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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN RELATIF À 
LA PROMOTION ET À LA PROTECTION RÉCIPROQUES DES 
INVESTISSEMENTS 

Préambule 

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la République 
islamique d’Iran, ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Désireux d’intensifier leur coopération économique dans l’intérêt mutuel des deux États, 
Animés de l’intention d’utiliser leurs ressources et potentiel économiques dans le domaine des 

investissements ainsi que de créer des conditions propices aux investissements des ressortissants 
de chaque Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, et 

Reconnaissant la nécessité de promouvoir et de protéger les investissements des investisseurs 
de chaque Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « investissement » désigne les avoirs de toute nature investis par les 

investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante (ci-après 
dénommée la Partie contractante hôte) conformément aux lois et règlements de celle-ci, y 
compris : 

a) Les biens mobiliers et immobiliers ainsi que les droits connexes, tels que les 
hypothèques, privilèges et gages; 

b) Les actions ou toute autre forme de participation au capital de sociétés;  
c) Les créances ou les droits à toute prestation présentant une valeur économique et 

associés à un investissement; 
d) Les droits de propriété intellectuelle, tels que les brevets, modèles d’utilité, modèles 

ou dessins industriels, marques de fabrique, noms commerciaux, savoir-faire et 
survaleur;  

e) Le droit d’entreprendre des activités économiques, en vertu de la législation ou d’un 
contrat, y compris les concessions de prospection, d’extraction ou d’exploitation de 
ressources naturelles. 

2. Le terme « investisseurs » désigne les personnes suivantes d’une Partie contractante qui 
réalisent des investissements sur le territoire de l’autre Partie contractante dans le cadre du présent 
Accord : 

a) Les personnes physiques qui, au regard de la législation de l’une ou l’autre Partie 
contractante, sont considérées comme des ressortissants de la première Partie 
contractante et qui n’ont pas la nationalité de la Partie contractante hôte; 
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b) Les personnes morales constituées conformément à la législation de la première 
Partie contractante et ayant leur siège et leur activité économique réelle sur le 
territoire de cette Partie contractante. 

3. Le terme « rendement » désigne les sommes produites légalement par un investissement, 
y compris les bénéfices, dividendes, gains en capital, charges, redevances et droits. 

4. Le terme « territoire » désigne : 
En ce qui concerne la République de Chypre, le territoire terrestre et les eaux territoriales, 

ainsi que la zone économique exclusive et le plateau continental qui s’étendent au-delà des limites 
de ses eaux territoriales, sur lesquels elle exerce ou pourrait exercer sa compétence ou des droits 
souverains en vertu du droit international; 

En ce qui concerne la République islamique d’Iran, les zones relevant de sa compétence ou de 
sa souveraineté, selon le cas, y compris les zones maritimes. 

Article 2. Promotion des investissements 

1. Chaque Partie contractante encourage ses ressortissants à effectuer des investissements 
sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

2. Chaque Partie contractante crée, conformément à ses lois et règlements, les conditions 
favorables à l’attraction des investissements de ressortissants de l’autre Partie contractante sur son 
territoire. 

Article 3. Autorisation des investissements 

1. Chaque Partie contractante autorise des personnes physiques ou morales de l’autre Partie 
contractante à investir sur son territoire conformément à ses lois et règlements. 

2. Chaque Partie contractante qui autorise un investissement accorde, conformément à ses 
lois et règlements, toutes les autorisations nécessaires à la réalisation de l’investissement. 

3. La modification éventuelle d’un investissement quant à sa forme est sans incidence sur sa 
nature d’investissement, sous réserve que ladite modification soit conforme aux lois et règlements 
de la Partie contractante hôte. Un investissement modifié ou transformé est considéré comme un 
nouvel investissement. 

Article 4. Protection des investissements 

1. Les investissements effectués par les personnes physiques ou morales d’une Partie 
contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante bénéficient de la pleine protection 
juridique de celle-ci et d’un traitement équitable qui n’est pas moins favorable que celui que la 
Partie contractante hôte accorde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs de tout État tiers, 
selon le traitement le plus favorable pour l’investisseur concerné. 

2. La Partie contractante qui a accordé ou accordera à l’avenir des droits ou avantages 
spéciaux à des investisseurs d’un État tiers en vertu d’un accord existant ou à venir instituant une 
zone de libre-échange, une union douanière, un marché commun ou une organisation régionale 
similaire ou en vertu d’un arrangement tendant à éviter la double imposition, n’est pas tenue 
d’accorder ces droits ou avantages aux investisseurs de l’autre Partie contractante. 
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3. Aucune disposition du présent Accord n’empêche l’une ou l’autre Partie contractante 
d’appliquer de nouvelles mesures adoptées dans le cadre de l’une des formes de coopération 
régionale visées au paragraphe 2 du présent article, en remplacement de mesures appliquées 
précédemment par ladite Partie contractante. 

Article 5. Dispositions plus favorables 

Nonobstant les dispositions du présent Accord, toute disposition plus favorable dont ont 
convenu ou pourraient convenir l’une ou l’autre Partie contractante avec un investisseur de l’autre 
Partie contractante est appliquée. 

Article 6. Expropriation et indemnisation 

1. Les investissements de personnes physiques ou morales d’une Partie contractante ne sont 
pas nationalisés, confisqués, expropriés ni soumis à des mesures similaires par l’autre Partie 
contractante si ce n’est pour des motifs d’ordre public, et ce dans le respect de la légalité, sans 
discrimination et moyennant due et juste indemnisation. L’indemnisation est versée sans délai, 
faute de quoi y sont inclus, conformément à la pratique internationale, les frais connexes encourus 
à partir de la date de l’expropriation jusqu’à celle du paiement. 

2. Le montant de l’indemnisation équivaut à la juste valeur marchande de l’investissement 
immédiatement avant que la mesure de nationalisation, de confiscation ou d’expropriation ne soit 
prise ou rendue publique, la date la plus proche étant retenue. 

3. L’investisseur concerné a le droit, en vertu de la législation de la Partie contractante 
expropriante, de saisir une autorité judiciaire ou toute autre autorité compétente indépendante de 
ladite Partie pour voir examiner sa cause en toute diligence, y compris évaluer son investissement 
et l’indemnisation payable, conformément aux principes énoncés dans le présent article. 

Article 7. Pertes 

1. Les investisseurs de l’une ou l’autre Partie contractante dont les investissements subissent 
des pertes du fait d’un conflit armé, d’une révolution ou d’un état d’urgence similaire sur le 
territoire de l’autre Partie contractante se voient accorder par celle-ci un traitement au moins aussi 
favorable que celui qu’elle accorde à ses propres investisseurs ou à ceux de tout État tiers, le 
traitement retenu étant le plus favorable aux investisseurs concernés. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, l’investisseur d’une Partie contractante qui, 
dans l’une des situations visées dans ledit paragraphe, subit, sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, une perte résultant : 

a) De la réquisition de son investissement ou d’une partie de celui-ci par les forces ou  
les autorités de l’autre Partie contractante; ou 

b) De la destruction de son investissement ou d’une partie de celui-ci par les forces ou 
les autorités de l’autre Partie contractante, qui n’était pas dictée par les nécessités de 
la situation, se voit accorder par l’autre Partie contractante une restitution ou 
indemnisation qui, dans l’une et l’autre hypothèses, doit être prompte, juste et 
effective. 
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Article 8. Rapatriement et transfert 

1. Chaque Partie contractante autorise qu’il soit procédé de son territoire, en toute liberté, 
sans délai et à titre non exclusif, aux transferts suivants liés aux investissements visés par le 
présent Accord, dans le respect de la réglementation concernant la procédure de transfert : 

a) Le rendement; 
b) Le produit de la vente ou de la liquidation totale ou partielle d’un investissement; 
c) Les redevances et honoraires liés à un accord de transfert de technologie; 
d) Les montants payés en vertu des articles 6 et 7 du présent Accord; 
e) Les versements au titre de prêt lié à un investissement, sous réserve qu’ils soient le 

produit de ces activités d’investissement; 
f) Les traitements, salaires et autres rémunérations perçus par les employés d’un 

investisseur qui ont obtenu, sur le territoire de la Partie contractante hôte, des permis 
de travail en relation avec l’investissement considéré; 

g) Les paiements résultant d’une décision de l’autorité visée à l’article 12. 
2. Les transferts susvisés s’effectuent en une monnaie librement convertible au taux de 

change en vigueur à la date du transfert. 
3. L’investisseur et la Partie contractante hôte peuvent convenir d’autres modalités aux fins 

des opérations de rapatriement ou de transfert visées par le présent article. 

Article 9. Subrogation 

Si une Partie contractante ou son organisme désigné subroge, dans le cadre d’un système 
juridique, un investisseur au titre d’un paiement résultant d’un accord d’indemnisation, 
d’assurance ou de garantie contre des risques non commerciaux :  

a) La subrogation est reconnue par l’autre Partie contractante; 
b) Le subrogé ne peut être habilité à exercer d’autres droits que ceux que l’investisseur 

aurait été habilité à exercer; 
c) Les différends entre le subrogé et la Partie contractante hôte sont réglés 

conformément à l’article 11 du présent Accord. 

Article 10. Champ d’application de l’Accord 

Le présent Accord s’applique aux investissements réalisés avant ou après son entrée en 
vigueur par les investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante 
sous réserve qu’ils aient été approuvés par les autorités compétentes de la Partie contractante hôte 
dès lors que le prescrivent les lois et règlements pertinents de celle-ci. Cependant, le présent 
Accord ne s’applique pas aux différends survenus avant son entrée en vigueur. 

L’autorité compétente de la République islamique d’Iran est l’Organisme iranien 
d’investissement et d’assistance économique et technique, ou l’organisme qui pourrait lui 
succéder. 
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Article 11. Règlement de différends entre une Partie contractante  
et des investisseurs de l’autre Partie contractante 

1. En cas de différend entre la Partie contractante hôte et un investisseur de l’autre Partie 
contractante concernant un investissement, la Partie contractante hôte et l’investisseur s’efforcent 
avant tout de le régler à l’amiable par voie de négociation et de consultation. 

2. Si le différend ne peut être réglé à l’amiable dans les six mois suivant la date de la 
notification écrite visée au paragraphe 1, l’investisseur peut le soumettre : 

- Au tribunal compétent de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l’investissement a 
été réalisé;  

- À l’Institut d’arbitrage de la Chambre de commerce de Stockholm;  
- Au Tribunal arbitral de la Chambre de commerce internationale de Paris;  
- Au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements 
(CIRDI) établi conformément à la Convention pour le règlement des différends relatifs aux 
investissements entre États et ressortissants d’autres États du 18 mars 1965 (sous réserve que 
les deux Parties contractantes aient adhéré à ladite Convention); ou 

- À un tribunal ad hoc constitué en vertu du Règlement d’arbitrage de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI). 

3. Le tribunal arbitral décide de la procédure et du lieu d’arbitrage, sauf accord contraire 
entre les parties au différend. 

4. Le tribunal arbitral statue conformément aux dispositions du présent Accord et aux règles 
et principes applicables du droit international, sa sentence arbitrale étant définitive et 
contraignante pour les deux parties au différend. Chaque Partie contractante exécute sans délai la 
sentence arbitrale conformément à sa législation interne. 

Article 12. Règlement de différends entre les Parties contractantes 

1. Tout différend entre les Parties contractantes découlant de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord est d’abord réglé à l’amiable par voie de consultation. En 
l’absence d’accord dans les six mois qui suivent l’ouverture des négociations, l’une ou l’autre 
Partie contractante peut, moyennant une notification adressée à l’autre Partie contractante, 
soumettre le différend à un tribunal arbitral composé de trois membres, soit deux arbitres nommés 
par les Parties contractantes et un président. 

Si le différend est soumis au tribunal arbitral, chaque Partie contractante nomme un arbitre 
dans les 60 jours qui suivent la réception de la notification, les arbitres ainsi nommés par les 
Parties contractantes devant nommer le président dans les 60 jours suivant la date de la dernière 
nomination. Si l’une ou l’autre Partie contractante ne nomme pas son arbitre ou si les arbitres 
nommés ne s’entendent pas sur la nomination du président dans les délais prescrits, chaque Partie 
contractante peut demander au Président de la Cour internationale de Justice de nommer l’arbitre 
de la Partie contractante n’ayant pas nommé d’arbitre ou le président, selon le cas. 

Le président doit toutefois être un ressortissant d’un État qui a des relations diplomatiques 
avec les deux Parties contractantes au moment de sa nomination. 

2. Si le Président de la Cour internationale de Justice doit nommer le président du tribunal, 
mais est empêché d’exercer la fonction ou est un ressortissant de l’une ou l’autre Partie 
contractante, le Vice-Président de la Cour internationale de Justice procède à la nomination, et si 
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le Vice-Président est lui aussi empêché d’exercer la fonction ou est un ressortissant de l’une ou 
l’autre Partie contractante, le membre ayant le rang le plus élevé de la Cour internationale de 
Justice qui n’est pas un ressortissant de l’une ou l’autre Partie contractante procède à la 
nomination. 

3. Sous réserve d’autres dispositions convenues entre les Parties contractantes, le tribunal 
arbitral décide de la procédure et du lieu d’arbitrage. 

4. Les décisions du tribunal arbitral lient les Parties contractantes. 
5. Chaque Partie contractante prend à sa charge les frais de son propre arbitre et ceux de ses 

représentants au cours des procédures arbitrales. Les autres frais, y compris ceux afférents au 
président, sont supportés également par les deux Parties contractantes. 

Article 13. Validité de l’Accord 

1. Le présent Accord est approuvé ou ratifié par les autorités compétentes de chaque Partie 
contractante, conformément à ses lois et règlements. 

2. Le présent Accord entre en vigueur pour une période de 15 ans, à l’expiration d’un délai 
de 30 jours suivant la date de la dernière notification par laquelle l’une des Parties contractantes 
informe l’autre de l’accomplissement des formalités prescrites par ses lois et règlements requises à 
cette fin. À l’expiration de ladite période, le présent Accord demeure en vigueur à moins que l’une 
des Parties contractantes ne notifie à l’autre, par écrit, son refus de le maintenir en vigueur six 
mois avant sa date d’expiration. 

3. Le présent Accord ne porte pas préjudice au droit de l’une ou l’autre Partie contractante 
de proposer de le modifier, en tout ou en partie, à tout moment pendant la durée de sa validité. 

4. En pareille hypothèse, le présent Accord demeure en vigueur si les Parties contractantes 
ne s’accordent pas sur quelque modification de celui-ci dans les six mois suivant la demande écrite 
de modification adressée par une Partie contractante à l’autre. 

5. En ce qui concerne les investissements effectués avant la date de dénonciation du présent 
Accord, les dispositions de tous les autres articles du présent Accord continuent à produire effet 
pendant une période supplémentaire de quinze ans à compter de la date de dénonciation. 

Article 14. Langues et nombre de textes 

FAIT en double exemplaire, en langues grecque, perse et anglaise, tous les textes faisant 
également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

SIGNÉ à Téhéran, le 2 mars 2009, par les représentants du Gouvernement de la République 
de Chypre et du Gouvernement de la République islamique d’Iran. 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
ANTONIS PASCHALIDES 

Ministre du commerce, de l’industrie et du tourisme 

Pour le Gouvernement de la République islamique d’Iran : 
SHAMSUDDIN HOSSEINI 

Ministre de l’économie et des finances 


